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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE -  Département de l’Ain  

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

TERRE VALSERHÔNE 

35 rue de la Poste – Châtillon en Michaille - 01200 VALSERHONE 
 : 04 50 48 19 78 - Courriel : info@ccpb01.fr 

Délibération n°24-DC069 

Conseil Communautaire du 13 Juin 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, le treize juin, le Conseil communautaire, légalement convoqué 
s'est réuni en séance ordinaire, en salle des fêtes de la commune de Champfromier, sous 
l'autorité de Monsieur Patrick PERREARD, Président. 

Présents : 
BILLIAT :  
CHAMPFROMIER : Jacques VIALON - Gilles FAVRE 
CHANAY : Elisabeth JEAMBENOIT – Lucie JOUHAUD  
CONFORT :  
GIRON : Florian MOINE 
INJOUX-GENISSIAT : Joël PRUDHOMME - Sophie SELLIER 
MONTANGES : Christophe MARQUET 
PLAGNE : Philippe DINOCHEAU 
SAINT-GERMAIN-DE-JOUX : Gilles THOMASSET - Pierre CHARPY 
SURJOUX - LHOPITAL : Frédéric MALFAIT  
VALSERHÔNE : Patrick PERREARD - Régis PETIT - Isabelle DE OLIVEIRA - Jean-Pierre FILLION- 
Christophe MAYET - Marie-Françoise GONNET - Serge RONZON – Mourad BELLAMMOU - 
Benjamin VIBERT - Sandra LAURENT-SEGUI - Catherine BRUN - Sacha KOSANOVIC - Sebahat 
BULUT – Anthony GENNARO - Christiane RIGUTTO  
VILLES : Guy SUSINI 
 

 

Absents : Jean-Marc BEAUQUIS - Antoine MUNOZ – Daniel BRIQUE - Raphaël CASTIGLIA - 
Patricia VERDET - Françoise DUCRET 
 
 

Pouvoirs :  
INJOUX-GENISSIAT : Denis MOSSAZ à Joël PRUDHOMME 
VALSERHÔNE : Annick DUCROZET à Sandra LAURENT-SEGUI - Marielle BERGERET à Christiane 
RIGUTTO  
 
Votants : 31 
Présents : 28 
 

Date de la convocation : 07 JUIN 2024 
 
Secrétaire de séance : Sebahat BULUT  Accusé de réception en préfecture
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Nature de l’acte : 4. Fonction publique – 4.1 Personnels titulaires et stagiaires 

Objet : Recours à l’intérim 

Madame la Vice-présidente déléguée aux ressources humaines rappelle que la règlementation 
permet, depuis 2009, aux collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs 
à faire appel à une entreprise de travail temporaire dans certains cas.  
 
Le recours à une entreprise de travail temporaire doit être exceptionnel et ne peut avoir ni 
pour objet, ni pour effet de pourvoir durablement un emploi. En effet, ce recours vise à 
satisfaire un besoin non durable et ne doit pas remettre en cause le principe de l’occupation 
des emplois permanents par des fonctionnaires.  
L’intérim ne peut que constituer une solution ponctuelle et doit être motivé par des nécessités 
liées à la continuité du service public. 
 
Les collectivités territoriales et leurs établissements locaux peuvent recourir à des entreprises 
de travail temporaire lorsque le Centre de gestion n’est pas en mesure d’assurer la mission de 
remplacement et uniquement dans les cas limitativement prévus à l’article L. 1251-60 du Code 
du travail :  

 remplacement momentané d’un agent en raison d’un congé de maladie, d’un 
congé de maternité, d’un congé parental ou de présence parentale, d’un passage provisoire en 
temps partiel, de sa participation à des activités dans le cadre d’une réserve opérationnelle 
sanitaire, civile ou autre, ou de l’accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du 
maintien sous les drapeaux, 

 vacance temporaire d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu, 
 accroissement temporaire d’activité, 
 besoin occasionnel ou saisonnier.  

 
Ainsi, les collectivités territoriales ont l’obligation de solliciter en premier lieu le Centre de 
gestion avant de faire appel à une entreprise de travail temporaire. 
 
Le salarié intérimaire est soumis aux règles d’organisation et de fonctionnement du service où 
ils servent et aux obligations s’imposant à tout agent public. Ils bénéficient de la protection 
fonctionnelle. Il ne peut leur être confié de fonctions susceptibles de les exposer aux sanctions 
prévues aux articles 432-12 et 432-13 du Code pénal, c’est-à-dire aux sanctions relatives à la 
prise illégale d’intérêts.  
 
Elle propose d’accepter le recours à l’intérim, lorsque le Centre de gestion de l’Ain n’est pas en 
mesure d’assurer la mission de remplacement et dans les cas limitativement énumérés par 
l’article L. 1251-60 du Code du travail.  

Il invite en conséquence les conseillers communautaires à bien vouloir se prononcer. 

Le Conseil communautaire, 

Après avoir entendu l’exposé du Président,  

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L. 334-3, 

VU le code du travail, et notamment son article L. 1251-60 et L. 1251-61, Accusé de réception en préfecture
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VU la loi la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels 
dans la fonction publique et notamment son article 21,   

 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

DÉCIDE 

- d’AUTORISER, pour remplacer ou pourvoir des emplois publics ou privés, le recours aux 
entreprises de travail temporaire dès lors que le Centre de gestion de l’Ain n’est pas en 
mesure d’assurer la mission de remplacement et dans les cas limitativement énumérés 
par l’article L. 1251-60 du Code du travail soit : 

 remplacement momentané d’un agent en raison d’un congé de maladie, d’un 
congé de maternité, d’un congé parental ou de présence parentale, d’un passage 
provisoire en temps partiel, de sa participation à des activités dans le cadre d’une 
réserve opérationnelle sanitaire, civile ou autre, ou de l’accomplissement du service 
civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux, 
 vacance temporaire d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu, 
 accroissement temporaire d’activité, 
 besoin occasionnel ou saisonnier.  

 

- De RAPPELER que le choix des entreprises de travail temporaire respectera les règles de 
la commande publique. 

- De PREVOIR les crédits correspondants aux budgets. 

- D’AUTORISER monsieur le Président ou madame la Vice-présidente déléguée aux 
ressources humaines de prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susvisés. 
Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 

Le Président de la Communauté de Communes Terre Valserhône 
certifie le caractère exécutoire du présent acte transmis en Sous-
Préfecture de Nantua, le : 
La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Le secrétaire,       Le Président 

Sebahat BULUT       Patrick PERREARD 
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